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« A l’avenir, l’ISO 26000 et  
AFAQ 26000 vont devenir 

incontournables » 
 
Le 27 juin dernier, la CCI de l’Essonne s’est vue remettre la toute première 
attestation AFAQ 26000, en présence de Nathalie Koscuisko-Morizet, ministre de 
l’Ecologie. Une reconnaissance qui témoigne d’un engagement toujours renouvelé
en faveur du développement durable et de la responsabilité sociétale. 

 
 

Exemplarité et cohésion territoriale. Ces deux objectifs nourrissent depuis 2007 la politique de la Chambre 

de Commerce et d’Industrie de l’Essonne en faveur du développement durable. « Pour y répondre, nous nous 

sommes engagés dès 2007 dans l’évaluation de notre responsabilité sociétale, engagement renouvelé en 

2009 puis 2011 pour atteindre le niveau maturité, et complété en 2008 par une certification ISO 9001 », 

explique Gérard Huot, président de la CCI de l’Essonne. « Notre rôle de prescripteur donne tout son sens à 

ces démarches volontaristes. La chambre soutien en effet le développement de référentiels structurants à 

destination des entreprises, comme le SD 21000 et 1-2-3 Environnement, il est donc légitime de mettre en 

œuvre les bonnes pratiques que nous encourageons pour les entreprises ! » Dans cet esprit, la CCI conduit 

des actions de tri des déchets, de réduction des consommations d’eau et d’énergie, et de covoiturage pour 

adresser le pilier environnemental. L’an dernier, après un bilan 

carbone de la réunion de « rentrée économique », la Chambre a 

souhaité compenser l’empreinte carbone de l’événement, en 

proposant aux participants de planter un arbre de leur choix. Au 

niveau social, un plan de formation représentant 4,5% de la masse 

salariale « contribue à améliorer l’employabilité des collaborateurs ». 

Quant au développement économique, cœur de métier de la CCI, il 

n’est pas en reste. « Nous exerçons notre responsabilité sociétale 

conformément aux directives de l’ISO 26000 en développant une 

approche spécifique des relations avec nos parties prenantes : nos 

partenariats ne sont jamais construits sur l’opportunité ou au coup par 

coup mais dans l’idée d’élaborer ensemble un projet de long terme. » 

A l’image du programme « Réussir en banlieue », qui depuis trois ans a permis à une quarantaine de porteurs 

de projets issus de zones urbaines sensibles de créer leur activité, en les aidant à trouver des financeurs et les 

intégrants aux formations destinées aux créateurs d’entreprise. 

 

CCI Essonne

« La responsabilité 
sociétale est un outil 

de transformation 
positive de 

l'entreprise, de 
mobilisation des 

salariés et de 
stratégie » 

N. Koscuisko-Morizet 
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S’inscrire dans la compétition mondiale 
Avec le niveau maturité d’AFAQ 26000, l’organisme consulaire franchit un cap supplémentaire. « AFAQ 

26000 est un engagement fort, en accord avec le standard fondamental que représente la norme mondiale 

ISO 26000. En gravissant ce palier, la CCI entre dans la compétition mondiale et crédibilise son action. » 

Aujourd’hui, la CCI de l’Essonne garde le regard rivé sur l’avenir : agir en faveur de la biodiversité, mesurer 

l’engagement sociétal, renforcer l’action en direction du handicap… et poursuivre la sensibilisation des 

entreprises. « Dans la recherche d’avantages concurrentiels, l’ISO 26000, et donc le référentiel AFAQ 

26000 vont devenir incontournables », estime Gérard Huot. Un point de vue rappelé par la ministre de 

l’Écologie lors de la remise du certificat : « La responsabilité sociétale est un outil de transformation 

positive de l'entreprise, de mobilisation des salariés et de stratégie ». 

 
 

Repères  

La Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Essonne intervient sur un département qui compte environ 35 000 
établissements, dont 11 700 dans le secteur de l’industrie et 16 400 dans le domaine des services. Aidée de ses quelque 177 
collaborateurs, cet organisme assure une mission essentielle de développement économique et de développement des 
entreprises, mais aussi de développement de l’emploi, de Centre de formalités des entreprises, de formation, de soutien à la 
création et à la reprise d’entreprise, de rayonnement économique international ou encore de soutien à l’innovation et au 
développement du territoire. 
 


